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n° 284 763 du 14 février 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître C. EPEE, avocat, 

Avenue Louise 131/2, 

1050 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2022 par X, de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de refus de visa prise par l’Etat belge en date du 28 juillet 

2022 et à elle notifiée le 05 août 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 10 octobre 2022 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à comparaître le 31 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 27 mai 2022, la requérante a introduit une demande de visa étudiant. 

 

1.2. En date du 28 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, notifiée à 

la requérante le 5 août 2022. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire:  

D'emblée, il convient de mentionner que l'attestation de prise en charge de type " Annexe 

32 " produite ne répond pas aux exigences de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 

15 août 2021, s'agissant de l'ancien modèle de l'Annexe 32, obsolète, et qui ne peut plus être pris en 

considération. En conséquence la couverture financière du séjour de l'étudiante n'est pas assurée. 
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Par ailleurs, l'intéressé n'a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de 

s'assurer que son séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif. 

En effet, en ce qui concerne les réponses apportées par l'intéressé aux questions qui lui ont été posées 

lors du dépôt de sa demande, il appert que les réponses fournies contiennent des imprécisions, des 

manquements voire des contradictions telles qu'elles démontrent que l'intéressé n’a pas recherché les 

informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger 

décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet 

d'études sérieux. 

Ainsi, l'office des étrangers fait sienne l'avis de viabel qui relève que Le projet est inadéquat car celui-ci 

repose sur une réorientation non motivée, quoi que la candidate affirme que les deux parcours ont un 

lien. Aussi, elle présente des résultats passables qui ne garantissent pas la réussite des études 

envisagées. De plus, elle faisait une utilisation abusive des réponses stéréotypées et la mémorisation 

des réponses n'a pas permis à la candidate d'être cohérente. 

Du reste, si le choix d'opter pour une régression et pour l'abandon de son master en biochimie n'est pas 

remise en cause, c'est bien le manque de justification qui est troublante. Ainsi, il peut être 

raisonnablement attendu d'une candidate qui a étudié durant deux années dans l'enseignement 

universitaire, d'apporter des réponses spécifiques et spontanées sur son projet d'études et les raisons 

de sa réorientation. Ce qui n'est pas le cas en l'espèce. 

En tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le 

bienfondé de la demande et le but du séjour sollicité. En conclusion, la demande est refusée sur base 

de l'article 61/l/3§2 de la loi du 15/12/1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 

août 2021. et le visa ne peut être délivré ». 

 

2. Examen de la recevabilité. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours pour perte d’intérêt. Elle expose qu’« à l’appui de sa demande de visa long séjour pour études, 

la partie requérante avait produit une attestation d'admission du CESOA pour l’année académique 

2022-2023.  

Or, la lettre d’admission indiquait : « La rentrée est fixée au lundi 12 septembre 2022. Cependant, nous 

accepterons encore les étudiants dont le visa d'études sera délivré au plus tard le 3 octobre 2022 ». 

Cette date est à présent dépassée et la partie requérante n’a pas produit à l’appui de sa demande ou 

d’un éventuel complément le moindre document lui permettant de s’inscrire auprès du CESOA au-delà 

de la date butoir.  

La partie requérante n’est donc pas inscrite auprès du CESOA et elle n’a plus la possibilité de s’y 

inscrire pour l’année 2022-2023.  

De plus, l’année académique dont question a déjà commencé depuis deux mois. 

En conséquence, la partie requérante n’a pas intérêt actuel à son recours puisqu’elle n’est pas inscrite 

auprès de la Haute école Condorcet pour l’année académique en cours et qu’elle ne peut plus s’y 

inscrire.  

La partie requérante n'a dès lors pas intérêt à voir sa demande réexaminée par la partie défenderesse 

dès lors que l'année académique pour laquelle elle souhaitait pouvoir obtenir son visa est échue ».  

 

2.2.    A l’audience, la requérante dépose une copie de son attestation d’inscription scolaire pour l’année 

académique 2023-2024 avec comme date ultime d’inscription le 13 octobre 2023. 

 

2.3.   Selon la doctrine, « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et il est de jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, 

9 décembre 2008, n°20 169) que, pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la 

partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, mais également 

subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

En l’espèce, la requérante a introduit sa demande le 27 mai 2022, laquelle a été rejetée le 28 juillet 

2022. Elle a introduit le présent recours en date du 3 septembre 2022, affaire qui a été fixée à l’audience 

du 31 janvier 2023. 

 

Ainsi, la durée de la procédure n’est pas imputable à la requérante. Dans ces circonstances, et compte-

tenu de l’arrêt n° 237 408 rendu par l’Assemblée générale du Conseil le 24 juin 2020, lequel conclut à 

l’irrecevabilité d’une demande de suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision refusant 
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d’octroyer un visa à la requérante, le Conseil, qui se doit d’assurer un recours effectif à la requérante et 

de garantir l’accès au juge, ne peut conclure que la requérante a perdu son intérêt à agir. 

 

A toutes fins utiles, dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil 

d’Etat a déjà estimé que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un 

visa pour la durée de ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 

2005-2006, rien ne permet de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne 

serait pas organisée chaque année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si 

elle la sollicitait. S'il est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la procédure, la requérante 

conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de 

cette annulation, il appartiendrait à la partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une 

nouvelle décision, qui se fondera sur sa situation actuelle » (C.E., arrêt n° 209.323 du le 30 novembre 

2010). 

 

Le raisonnement tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également applicable en 

l’espèce. En effet, les contestations émises par la requérante dans le cadre de son recours portent, 

notamment, sur les motifs qui ont conduit la partie défenderesse à lui délivrer l’acte attaqué. Il en résulte 

que la question de l’intérêt de la requérante à son recours est liée aux conditions de fond mises à 

l’obtention du visa sollicité. 

 

L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut, a priori, être accueillie.  

 

3.        Exposé du troisième moyen d’annulation. 

 

3.1.     La requérante prend un troisième moyen de « la violation par l’Etat belge des articles 2 et 3 de la 

loi du  29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3.2.     Elle relève que « 90. La décision querellée se fonde sur l'article 61/1/3 §2, de la loi du 15/12/1980 

et considère dès lors que la demande de séjour de la partie requérante poursuivrait d'autres finalités 

que les études or il n’en est rien. 

91. Dans le cas d’espèce, la décision n'est pas correctement motivée à défaut d'être fondée sur la 

moindre preuve ni motif sérieux et objectif de nature à établir que la partie requérante séjournera à 

d'autres fins autres que ses études. 

La partie défenderesse se contente de soulever que les réponses apportées par la partie requérante 

sont imprécises ou incomplètes sans relever quels éléments exactement dans le questionnaire ASP 

Études, l'entretien Viabel ou la lettre de motivation de l'étudiante est visé. 

93. La partie adverse rajoute que le parcours antérieur de la partie requérante étant considéré comme 

passable, il ne pourrait garantir une réussite dans les études envisagés. Qu'une telle affirmation au-delà 

de se jeter en conjecture, ne repose sur aucun élément concret. 

94. Par ailleurs, la partie adverse, qualifie les réponses de la requérante de stéréotypées sans à aucun 

moment dire en quoi/pourquoi elles seraient stéréotypées. 

95. La partie requérante a répondu à toutes les questions qui lui ont été posées de façon cohérente. 

96. Son projet professionnel est également bien développé et cohérent avec les études envisagées ». 

 

Elle cite un extrait de l’arrêt n ° 210 397 du 1er octobre 2018, et souligne encore que « 103. Ainsi la 

partie adverse devrait tenir compte de l'ensemble du dossier administratif de la partie requérante ainsi 

que de l'ensemble des réponses formulées par cette dernière dans le questionnaire ASP Études et sa 

lettre de motivation et les motifs de la décision de refus doivent faire apparaitre que chacun des 

éléments y apportés a été analysé et pris en compte ce qui n'est pas le cas en l’espèce ». 

Elle se réfère encore à l’arrêt n° 264 123 du 30 aout 2021 et conclut que la motivation de l’acte attaqué 
« consiste en une suite d'affirmations stéréotypées qui pourraient tout aussi bien servir pour n’importe 
quelle autre décision concernant une demande de visa étudiant. 
106. Une telle motivation ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil de comprendre les raisons 
concrètes qui ont poussé la partie défenderesse à prendre sa décision, celle-ci n'étant soutenue par 
aucun élément factuel. Elle ne fournit aucune information sur les éléments précis qui ont été pris en 
compte pour estimer que les réponses fournies par la partie requérante sont imprécises ou incomplètes, 
qu'elle méconnaît son programme précis et qu'elle ne s'est pas impliquée dans son projet d’études. (En 
ce sens CCE 264 784 du 01er octobre 2021) ». 
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Elle renvoie aux conclusions des arrêts nos 261 354 du 29 septembre 2021, 261 356 du 29 septembre 
2021, 261 352 du 29 septembre 2021, 261 351 du 29 septembre 2021, 259 633 du 26 août 2021, 259 
632 du 26 août 2021, 261 095 du 24 septembre 2021, 261 100 du 24 septembre 2021, 261 101 du 24 
septembre 2021 et 261 102 du 24 septembre 2021. 
 
Elle ajoute que : « 109. Seulement, nulle part dans sa décision querellée ou dans le dossier 
administratif, la partie adverse ne mentionne les imprécisions, les manquements, encore moins les 
contradictions observées dans l’analyse du dossier de demande de visa de la partie requérante. 
110. Aucun élément ni aucune pièce ne permet à la partie requérante d'apprécier les arguments ou 
éléments ayant conduit au rejet de sa demande de visa par la partie adverse. 
111. La décision de la partie adverse faisant encore état de ce que les réponses de la partie requérante 
au questionnaire ASP ETUDES « [...]démontrent que l’intéressée n'a pas recherché les informations 
concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant 
d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet d'étude 
sérieux ». 
 
Concernant la régression manifeste, elle précise que « [...] Ainsi, l'office des étrangers fait sienne l'avis 
de viabel qui relève que le projet est inadéquat car celui-ci repose sur une réorientation non motivée, 
quoi que la candidate affirme que les deux parcours ont un lien. Aussi, elle présente des résultats 
passables qui ne garantissent pas la réussite des études envisagées. De plus, elle faisait une utilisation 
abusive des réponses stéréotypées et la mémorisation des réponses n'a pas permis à la candidate 
d'être cohérente. 
Du reste, si le choix d’opter pour une régression et pour l’abandon de son master en biochimie n'est pas 
remise en cause, c’est bien le manque de justification qui est troublant. Ainsi, il peut être 
raisonnablement attendu d'une candidate qui a étudié durant deux années dans l’enseignement 
universitaire, d'apporter des réponses spécifique et spontanées sur son projet d'études et les raisons de 
sa réorientation. Ce qui n'est pas le cas en l'espèce.». 
112. La déclaration de l'administration selon laquelle le projet d’études de la partie requérante sont 
rétrograde et incohérent ne permet d'inférer aucune conclusion dès lors que l’intéressée dans sa lettre 
de motivation explicite clairement faire le choix délibéré non de reprendre, mais de modifier sa 
trajectoire académique et professionnelle. 
113. Les éléments mis en évidence par la partie adverse dans la décision entreprise ne permettent pas 
de conclure que le projet scolaire que la partie requérante désire mettre en oeuvre en Belgique ne serait 
pas réel, la partie adverse ne relevant, dans la décision querellée, aucun élément sérieux et objectif qui 
indiquerait l’absence de réalité de ce projet. 
114. Le seul fait que ce projet consiste en une réorientation dans une formation considérée comme 
inferieure ne témoigne pas de la non réalité du projet dès lors que, cette réorientation intervient au 
terme d’un cursus achevé, se dirige vers une formation certes différente mais relevant néanmoins de 
sphères d'intérêts potentiellement proches et offre un plus grand nombre de perspectives d’emploi. 
(CCE n°209 240 du 12 septembre 2018). 
115. Que dès lors que la partie requérante fait le choix assumé de compléter sa formation antérieure 
vers une formation lui ouvrant davantage de perspectives professionnelles, il ne saurait lui être 
reprochée de trouver des lacunes à sa formation antérieure et la compléter et encore moins de conclure 
que le projet académique que la requérante désire mettre en oeuvre ne serait pas réel. 
116. S'il n'est pas contesté que la partie adverse dispose, dans le cadre de sa compétence liée, d'une 
marge d'appréciation consistant à vérifier si le projet de l’étudiante ne traduit pas une tentative de 
détournement de visa à des fins migratoires, cette marge d'appréciation ne peut consister en un contrôle 
sur l’opportunité des études ou du cursus envisagé par l'étudiante. 
117. En effet, l’appréciation faite sur la réorientation constitue un contrôle en opportunité qui apparaît en 
contradiction avec le droit de l'étudiant de notamment refaire un cursus qui lui ouvrirait droit à une 
formation avec des bases solides. 
118. La partie adverse est par ailleurs en défaut de définir ou d'illustrer le concept de réorientation dont 
elle fait état, dans la mesure notamment où les systèmes éducatifs ne sont aucunement comparables 
tant en terme de qualité, de réputation, de prestige, de contenu de l'enseignement, de valorisation 
internationale et d’ouverture aux marchés national et internationale de l’emploi. 
119. Faute d'une définition objective et des critères précis d'appréciation, l’objection de la réorientation 
doit être tenue pour subjective ou à tout le moins non motivée dès lors que le raisonnement sous-jacent 
une telle qualification et conclusion n’est pas explicité. 
120. La partie adverse ne saurait valablement être considérée comme avoir motivé sa décision sur cet 
élément sans qu’il lui soit reproché d’avoir méconnu la portée et l'importance que l'intéressée porte à 
son choix d'études et aux projets professionnels et de vie qu'elle envisage et dont il fait état dans sa 
lettre de motivation. 
121. Faute donc de démontrer la réorientation invoquée par la partie adverse, cet élément ne saurait 
d'une part satisfaire aux exigences de motivation et d'autre part constituer un quelconque indice/élément 
d’un « faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour 
sollicité.». Cet indice constituant en réalité un unique élément. 
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122. L'affirmation de la partie adverse sur l'existence d'un faisceau de preuve apparaît dès lors non 
fondée dans la mesure où la régression, au demeurant non justifiées, relèvent d’un même élément 
relatif à l’opportunité de poursuivre un cursus déterminé ». 
 
Concernant l’opportunité du choix de poursuivre les études projetées, elle relève que « 126. Dans sa 
lettre de motivation joint à son dossier de demande de visa, la partie requérante a bel et bien exposé le 
lien qui existe entre les études entreprises et celles qu'elle compte entreprendre. 
127. La partie requérante décrit son parcours académique en exposant qu'il est titulaire d'un 
baccalauréat D en mathématiques et sciences de la vie et de la terre; qu’elle est étudiante en deuxième 
année biochimie à l'Université de Douala. 
128. Elle fait par ailleurs le lien et la raison de ce besoin de modifier sa trajectoire professionnelle au vue 
des opportunités et ses acquis actuels, en précisant notamment les lacunes observées dans sa 
formation antérieure et son envie d'appréhender au mieux le système académique belge. 
129. L'appréciation de la partie adverse sur ce point s’avère dès lors non pertinente et/ou à tout le moins 
non admissible. 
130. Dès lors que la partie requérante fourni un certain nombre d’éléments (notamment sa lettre de 
motivation) et des réponses essentiels au questionnaire ASP, la décision querellée apparaît 
manifestement comme étant mal motivée dès lors que l’appréciation de la partie adverse s'avère 
déraisonnable, non pertinent et/ou encore non admissible. 
131. La motivation sur ce point doit donc être déclarée comme non admissible dès qu'elle apparaît en 
parfaite contradiction et de manière manifeste avec les déclarations formulées par l'intéressée dans sa 
lettre de motivation. 
132. En effet, l'intéressée décrit clairement son objectif professionnel lequel naif de l’opportunité que 
cette formation lui permettra de réaliser ce qu'il a toujours tracé comme projet professionnel. 
133. L’intéressée, consciente des exigences liées à la compétitivité du marché de l'emploi aussi bien 
national qu’international, expose son projet de formation et assure de sa volonté de tout faire pour 
réussir dans le milieu de l'enseignement. 
134. Surabondamment, les conclusions de la partie adverse selon lesquelles la partie requérante ne 
poursuivrait pas un réel projet d'études en Belgique et qu'elle y aurait une tentative de détournement de 
procédure du visa pour études à des fins migratoires, sont erronées. 
135. Partant, la décision contestée doit être considérée comme non légalement motivée et/ou procédant 
d'une erreur manifeste d'appréciation. 
136. Il a en ce sens été jugé par la juridiction de céans que la motivation de l'acte attaqué qui ne tient 
nullement compte des explications fournies par I ‘intéressé dans sa lettre de motivation doit être tenu 
nulle (CCE., n° 210.387, du 1er octobre 2018, considérant 3.3.3.) ». 
 
Concernant le défaut de conformité de l’annexe 32, elle souligne qu’aucune disposition légale ne 
consacre la sanction applicable à une demande de visa pourvue d’une annexe 32 dont le modèle a été 
changé. Ainsi, elle relève que le premier motif de l’acte querellé est critiquable au motif que  : « 139. 
Pour la problématique qui nous intéresse, l’article 100 de l’AR du 08 octobre 1981 dispose que : 
«L'engagement de prise en charge, visé à l'article 61, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la loi, doit être conforme 
au modèle de l'annexe 32 ». 
140. L'Arrêté royal susmentionné outre la loi du 15 décembre 1980 ne consacrent légalement aucune 
conséquence juridique du défaut de conformité de l'Annexe 32 et encore moins lorsque l’annexe 32 dont 
aurait fait usage l'administre procède d'un ancien modèle. 
141.11 conviendrait ainsi de comparer notamment avec l'irrecevabilité prévue à l'article 17/3 de l'AR du 
08 octobre 1981 : 
« 2. L’administration communale transmet immédiatement à l'Office des étrangers l'engagement de 
prise en charge légalisé ainsi que les documents visés au § 1. 
Si ces documents n'ont pas été fournis par le garant, le Ministre ou son délégué déclare l'engagement 
de prise en charge irrecevable. 
Si le garant ne dispose pas de ressources suffisantes, le Ministre ou son délégué refuse l’engagement 
de prise en charge ». 
 
Elle affirme également que l’engagement non-conforme doit être admis au titre de l’article 61, 3°, de la 
loi précitée du 15 décembre 1980 et prétend que « 142. La loi consacre que la couverture financière 
peut être démontrée de différentes manières et notamment par « tout autre moyen de preuve de 
moyens de subsistance suffisants ». 
143. Nous pensons ainsi, que faute d'une sanction légale déterminée, que le formalisme impose à 
l’annexe 32 est un formalisme probatoire, sanctionne non par la nullité des constatations qu'elle établit 
(la solvabilité du garant et partant la preuve pour l'étudiant de moyens de subsistance, ces constatations 
constituant le negotium de l'annexe 32) mais par la nullité de l'instrument (instrumentum). 
144. Un raisonnement parallèle peut être emprunte aux reconnaissances de dettes auxquelles la loi 
attache un formalisme particulier. Lorsqu’une reconnaissance de dettes manque à respecter le 
formalisme légalement imposé, les juges n'en établissent pas moins l'existence de la créance 
(constatations démontrées par l'acte irrégulièrement établi (son negotium)). Cette dernière (la créance) 
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est ainsi établie à suffisance, la reconnaissance de dette étant alors analysée comme « un 
commencement de preuve par écrit ». 
 
Elle conclut que « 147. Notre mandant conclut ainsi que si l'administration devait ne pas être convaincue 
par 
l'argumentation développée au point précédent (point A), qu’il conviendrait néanmoins de critiquer la 
décision litigieuse au motif que l’annexe 32 non conforme de laquelle il ressort indubitablement que le 
garant est solvable devait/aurait pu être prise en compte en tant que preuve de moyens de subsistance 
établie par toutes voies de droit ». 
 
En outre, elle souligne que les principes de bonne administration commanderaient de permettre à 
l’administré de substituer l’instrumentum non-conforme. Ainsi, elle relève que « la prise en compte, 
postérieurement à la décision de la partie adverse, d’une nouvelle annexe 32 reprenant intégralement 
les éléments initiaux du negotium de l'annexe 32 (même garant, même fiche de paie, même 
administration communale, etc) dont l'instrumentum est affecté d'un « défaut technique ou de pure 
forme », doit être acquise au bénéfice de la partie requérante. 
149. En effet, dans le cas d'espèce, il s'agit d’une simple substitution d’un acte dont l’instrumentum est 
grevé d'une erreur de forme, et non d’un remplacement d'un acte dont le negotium aurait été obéré 
d'une erreur de fond. 
150. Cette manière de procéder serait conforme aux principes de bonne administration d'autant qu'il 
n’est pas indubitablement établi que l'erreur (fournir une annexe 32 dont le modèle est obsolète) émane 
exclusivement de la partie requérante (les communes et les postes diplomatiques doivent d’une certaine 
manière partager le fardeau de cette erreur, qu'elles auront permise soit en fournissant le mauvais 
modèle de l’annexe 32, soit en ne vérifiant pas celui-ci). 
151. Que le fait pour la garante de la partie de requérante d’avoir souscrit à plusieurs prises en charge 
ne rend pas d’office sa solvabilité insuffisante ». 
 
4. Examen du troisième moyen d’annulation. 
 

4.1. S’agissant du troisième moyen, le Conseil ne peut que constater que la décision de refus de 

visa « étudiant » constituant l’acte attaqué est fondé sur deux motifs : d’une part, le fait que l’attestation 

de prise en charge (annexe 32) est « obsolète », de sorte qu’elle ne peut pas être prise en considération 

et, d’autre part, que la requérante n’a pas produit « d’éléments suffisants permettant à l’autorité 

administrative de statuer que son séjour en Belgique à des fins d’études ne présente pas un caractère 

abusif ». 

 

Ainsi, l’article 60, § 3, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule que « Le ressortissant 

d'un pays tiers joint à sa demande les documents suivants:  

 

1° une copie de son passeport valable ou d'un document de voyage en tenant lieu; 

2° la preuve du paiement de la redevance, comme prévu à l'article 1/1, s'il est soumis à cette obligation; 

3° une attestation délivrée par un établissement d'enseignement supérieur prouvant: 

a) qu'il est inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur pour suivre des études 

supérieures ou une année préparatoire à temps plein, ou 

b) qu'il est admis aux études, ou 

c) qu'il est inscrit à un examen d'admission ou une épreuve d'admission; 

Le Roi fixe les conditions auxquelles cette attestation doit répondre. 

4° s'il est âgé de moins de dix-huit ans, une preuve de l'autorisation de ses parents ou, le cas échéant, 

de la personne exerçant la tutelle; 

5° la preuve, conformément à l'article 61, qu'il disposera de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée de son séjour, afin de ne pas devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au 

cours de son séjour; 

6° la preuve qu'il dispose ou disposera d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des risques en 

Belgique pour la durée de son séjour; 

Si la demande a été introduite à l'étranger et qu'il n'est pas encore possible de joindre cette preuve à la 

demande, celle-ci doit être produite dans le délai prévu à l'article 61/1/1, § 4. 

7° un certificat médical attestant qu'il n'est pas atteint d'une des maladies énumérées à l'annexe de la 

présente loi; 

8° s'il est âgé de plus de dix-huit ans, un extrait du casier judiciaire ou un document équivalent, délivré 

par le pays d'origine ou par le pays de sa dernière résidence, datant de moins de six mois, et attestant 

qu'il n'a pas été condamné pour des crimes ou des délits de droit commun. 

[…] ». 
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En outre, l’article 61, § 1er, 3°, de cette même loi stipule que « La preuve de moyens de subsistance 

suffisants tels que prévus à l'article 60, § 3, alinéa 1er, 5°, est apportée en produisant un ou plusieurs 

des documents suivant(s): 

[…] 

2° un engagement de prise en charge souscrit par une personne physique, qui a la nationalité belge ou 

qui est un citoyen de l'Union bénéficiant d'un droit de séjour de plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou qui est un ressortissant d'un pays tiers 

admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union 

européenne pour une durée illimitée ou qui est un membre de la famille jusqu'au troisième degré inclus, 

par lequel elle s'engage, vis-à-vis du ressortissant d'un pays tiers, de l'Etat belge et de tout centre public 

d'aide sociale, pour la durée du séjour projeté, prolongée de douze mois, à supporter les frais des soins 

de santé, d'hébergement, des études et de rapatriement du ressortissant du pays tiers à charge; 

[…] 

Le Roi fixe les conditions auxquelles doivent répondre l'attestation visée à l'alinéa 1er, 1°, l'engagement 

visé à l'alinéa 1er, 2°, et la personne qui souscrit cet engagement ». 

 

L’article 100 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 stipule que « § 1er. L'engagement de prise en charge, 

visé à l'article 61, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la loi, doit être conforme au modèle de l'annexe 32. 

   La signature figurant sur ce document doit être légalisée. 

   § 2. La personne qui a souscrit l'engagement de prise en charge visée à l'article 61, § 1er, alinéa 1er, 

2°, de la loi, doit remplir les conditions suivantes : 

   1° être une personne physique âgée d'au moins dix-huit ans ou émancipée ; 

   2° disposer de moyens de subsistance suffisants pour soi-même, pour toute personne à sa charge et 

pour tout ressortissant de pays tiers visé au présent chapitre, dont il a la charge. 

   § 3. Le garant est censé disposer de moyens de subsistance suffisants pour lui-même et pour toute 

personne à sa charge si ses moyens de subsistance sont au moins égaux à cent vingt pour cent du 

montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, 

tel qu'indexé conformément à l'article 15 de ladite loi. 

   En outre, pour chaque ressortissant de pays tiers visé au présent chapitre que le garant prend ou 

prendra en charge, il doit disposer du montant indexé prévu par l'arrêté royal du 8 juin 1983 fixant le 

montant minimum des moyens de subsistance dont doit disposer l'étranger qui désire faire des études 

en Belgique. 

   Lorsqu'il se présente à l'administration communale du lieu de sa résidence en Belgique ou au poste 

diplomatique ou consulaire belge à l'étranger pour faire légaliser l'engagement, le garant doit produire 

les documents suivants : 

   1° s'il exerce une activité salariée : au moins trois fiches de traitement récentes et son contrat de 

travail ou une attestation de l'employeur précisant le type et la durée effective du contrat de travail, 

valable pour au moins une année académique ou la durée prévue des études, soit 12 mois ; 

   2° s'il exerce une activité en tant que travailleur indépendant : un document établi par un service public 

prouvant ses revenus nets / bruts mensuels ou annuels, la preuve du paiement des cotisations de 

sécurité sociale et l'inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises ; 

   3° s'il séjourne à l'étranger et ne peut produire de documents étrangers équivalents aux documents 

visés aux 1° et 2° : tout autre document établi par un service public, précisant le montant de ses 

revenus. 

   L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

   1° tient compte de leur nature et de leur régularité ; 

   2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et les prestations familiales garanties, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

   3° les allocations de chômage, d'insertion professionnelle et de transition ne sont pas prises en 

compte. 

   § 4. L'engagement de prise en charge constitue une preuve de moyens de subsistance suffisants 

dans le chef du ressortissant d'un pays tiers concerné uniquement s'il est accepté par, selon le cas, le 

poste diplomatique ou consulaire belge à l'étranger, par le Ministre ou son délégué ou par le 

bourgmestre ou son délégué. 

   § 5. La personne qui a souscrit l'engagement de prise en charge est, avec le ressortissant d'un pays 

tiers, solidairement responsable du paiement des frais de soins de santé, de séjour, d'études et de 

rapatriement de ce dernier ». 
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Enfin, l’article 61/1/3, § 2, 5°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise que « Le ministre ou son 

délégué peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants: […] 

° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études ». 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 2005). 

 

4.2.     En l’occurrence, s’agissant du premier motif de l’acte querellé portant sur l’attestation de prise en 

charge, cette dernière, produite par la requérante sous la forme d’une annexe 32, n’est pas conforme 

aux nouvelles exigences découlant de la loi du 11 juillet 2021, entrée en vigueur le 15 août 2021, dans 

la mesure où la requérante a fourni l’ancien modèle de l’annexe 32. La requérante ne remet pas en 

cause ce constat dans le cadre de son recours dès lors qu’elle confirme ne pas avoir produit l’annexe 

conforme aux nouvelles exigences. 

 

Toutefois, en termes de requête, la requérante déclare notamment que ni la loi précitée du 15 décembre 

1980, ni l’arrêté royal du 8 octobre 1981 « ne consacrent légalement aucune conséquence juridique du 

défaut de conformité de l’Annexe 32 et encore moins lorsque l’annexe 32 dont aurait fait usage 

l’administré procède d’un ancien modèle ». 

 

Ainsi, si l’on s’en réfère à l’annexe 32 (ancien modèle) figurant au dossier administratif et au nouveau 

modèle de l’annexe 32, il n’apparaît pas que des informations totalement différentes figurent sur ces 

deux modèles (dans les deux cas, on y trouve l’identité du garant et du requérant ; l’engagement dans le 

but de faire des études ; la prise en charge des soins de santé, des frais de séjour, d’études et de 

rapatriement ; la période de la prise en charge ) qui justifieraient la non-prise en considération de cette 

ancienne annexe 32. Il en est d’autant plus ainsi que la partie défenderesse ne remet pas réellement en 

cause le fait que cette annexe 32 démontre un engagement de prise en charge valable de la requérante 

par un garant ou remette en cause la capacité financière de ce dernier. Il semble dès lors que le fait de 

rejeter la demande de visa en raison du caractère obsolète de l’annexe 32 et de conclure que « la 

couverture financière du séjour de l’étudiante n’est pas assurée » relève d’une approche exagérément 

formaliste au vu des considérations posées supra. 

 

4.3. S’agissant du second motif de l’acte litigieux portant sur le fait que la requérante « n’a pas 

produit d’éléments suffisants permettant à l’autorité administrative de s’assurer que son séjour en 

Belgique à des fins d’études ne présente pas un caractère abusif », celle-ci déclare, en termes de 

requête, que ce motif n’est pas correctement motivé à défaut d’être fondé sur la moindre preuve ni motif 

sérieux et objectif de nature à établir qu’elle séjournera à des fins autres que ses études. La requérante 

déclare que la partie défenderesse se contente de soulever que « les réponses apportées par la partie 

requérante sont imprécises ou incomplètes sans relever quels éléments exactement dans le 

questionnaire ASP Etudes, l’entretien Viabel ou la lettre de motivation de l’étudiante est visé.[…] le 

parcours antérieur de la partie requérante étant considéré comme passable, il ne pourrait garantir une 

réussite dans les études envisagée ;  Qu’une telle affirmation au-delà de se jeter en conjecture, ne 

repose sur aucun élément concret. […] la partie adverse, qualifie les réponses de la requérante de 

stéréotypées sans à aucun moment dire en quoi/pourquoi elles seraient stéréotypées. La partie 

requérante a répondu à toutes les questions qui lui ont été posées de façon cohérente. Son projet 

professionnel est également bien développé et cohérent avec les études envisagées. L’évocation 

d’éléments généraux et stéréotypés combinée à des incertitudes dans les déclarations de la 

défenderesse (utilisation de la conjonction « ou » par exemple) est incompatible avec l’exigence d’un 

motif sérieux et objectif ». La requérante estime que « la partie adverse devrait tenir compte de 

l’ensemble du dossier administratif de la partie requérante ainsi que de l’ensemble des réponses 

formulées par cette dernière dans le questionnaire ASP Etudes et sa lettre de motivation et les motifs de 
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la décision de refus doivent faire apparaître que chacun des éléments y apportés a été analysé et pris 

en compte ce qui n’est pas le cas en l’espèce ». 

 

A cet égard, d’une part, les propos tenus par la partie défenderesse, dans le second motif de l’acte 

attaqué, ne font référence à aucun élément précis du dossier administratif et des documents qui y sont 

contenus.   

 

Ainsi, s’agissant du grief selon lequel le projet de la requérante est rétrograde et incohérent, la partie 

défenderesse n’a pas motivé adéquatement cet élément dès lors qu’elle ne précise pas sur la base de 

quels éléments elle en est arrivée à cette conclusion. Cette dernière ne peut, en effet, se contenter de 

déclarer que « c’est bien le manque de justification qui est troublante » ou encore qu’«  il peut être 

raisonnablement attendu d’une candidate qui a étudié durant deux années dans l’enseignement 

universitaire, d’apporter des réponses spécifiques et spontanées sur son projet d’études et les raisons 

de sa réorientation. […] » sans s’appuyer sur les éléments concrets lui ayant permis de tirer cette 

conclusion. Il en est d’autant plus ainsi qu’il ressort de la lettre de motivation de la requérante que cette 

dernière a expliqué les raisons de son changement d’orientation en précisant son objectif professionnel 

qui est de devenir optométriste dans le domaine de la médecine oculaire. Elle ajoute que cela permettra 

de mieux répondre aux besoins dans son pays car, dans ce domaine, celui-ci se trouve encore à « l’état 

embryonnaire ». En outre, la requérante ajoute que sa formation allie théorie et pratique de haut niveau, 

qu’elle pourra bonifier ses connaissances. Elle précise encore qu’à l’issue de sa formation, elle 

retournera dans son pays pour travailler dans ce domaine et ouvrir son propre cabinet par la suite. 

Enfin, il ressort de l’avis académique que ses études lui permettront d’avoir des connaissances en 

montage de verres de correction et de détection et traitement des anomalies de la vision. Dès lors, au 

vu de ces informations et indépendamment de leur pertinence toute relative, le Conseil n’aperçoit pas 

en quoi la partie défenderesse en est arrivée à la conclusion précitée, à défaut d’explications plus 

précises en référence aux documents et justifications contenus au dossier administratif.   

 

D’autre part, concernant la motivation selon laquelle « l’office des étrangers fait sienne l’avis de viabel 

qui relève que le projet est inadéquat car celui-ci repose sur une réorientation non motivée, quoi que la 

candidate affirme que les deux parcours ont un lien.  Aussi, elle présente des résultats passables qui ne 

garantissent pas la réussite des études envisagées. De plus, elle faisait une utilisation abusive des 

réponses stéréotypées et la mémorisation des réponses n’a pas permis à la candidate d’être 

cohérente », à nouveau, la motivation adoptée par la partie défenderesse s’avère relativement générale 

et manque de précision. En effet, la motivation fournie par la partie défenderesse pourrait tout aussi bien 

servir pour n’importe quelle autre décision concernant une demande de visa étudiant. Une telle 

motivation ne permet ni à la requérante ni au Conseil de comprendre les raisons concrètes qui ont 

poussé la partie défenderesse à prendre cette décision, celle-ci n’étant soutenue par aucun élément 

factuel. Cette motivation ne révèle aucune indication sur les éléments précis qui ont été pris en compte 

par la partie défenderesse pour estimer que « […] ces réponses constituent un faisceau de preuves 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé e la demande et le but du séjour sollicité ». De 

même, la partie défenderesse n’a pas précisé en quoi les réponses de la requérante étaient 

stéréotypées, ni en quoi il y aurait des imprécisions, des manquements, voire des contradictions, les 

propos de la partie défenderesse n’étant pas explicités à cet égard. 

  

Ce second motif de l’acte entrepris ne comportant aucune motivation concrète en fait et ne permettant 

pas à la requérante de comprendre, au regard des éléments produits et des réponses qu’elle a fournies, 

les raisons pour lesquelles la demande de visa étudiant a été refusée, la motivation de l’acte attaqué 

n’est ni suffisante ni adéquate. 

 

L’argumentation exposée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature à 

renverser le constat qui précède. En effet, d’une part, cette dernière se contente de réitérer les propos 

tenus dans l’acte querellé et, d’autre part, de conclure que les constats posés par la partie défenderesse 

se vérifient au dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la requérante, ce qui s’avère 

incorrect.   

 

5. Il s’ensuit que ces aspects du troisième moyen sont fondés. Ce constat suffit à entrainer 

l’annulation de l’acte attaqué.  Il n’y a pas lieu d’examiner le reste du troisième moyen, ni les autres 

moyens, qui ne pourraient justifier une annulation aux effets plus étendus. 
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6.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

7.    Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

8.   Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de visa, prise le 28 juillet 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze février deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 

 

  

A. IGREK       P. HARMEL 

 


